Politique sur les 
entraîneurs professionnels
Règlement 1 - GÉNÉRAL
1.1 Pour enseigner : Pour enseigner au club, le professionnel doit rencontrer les exigences minimales de Patinage Canada (voir le Règlement 2400 de Patinage Canada).
1.2 Carte de membres et Premiers soins : Les entraîneurs professionnels doivent acquitter leurs frais d’adhésion directement à Patinage Canada. Ils doivent fournir une copie de leur carte de Patinage Canada de chaque année au club. Aussi, chaque entraîneur doit avoir suivi un cours de secourisme et fournir une copie de leur certification au club.
1.3 Représentant des entraîneurs : Les entraîneurs professionnels se choisissent un professionnel parmi eux pour les représenter sur le comité administratif.
Règlement 2 - Liste des entraîneurs
2.1 Liste officielle des entraîneurs : Le conseil d’administration du CPA St-Hubert émettra une liste officielle des entraîneurs qui sera mise à jour une fois l’an en saison morte (juin à août). Un entraîneur ayant eu un ou plusieurs élèves au club durant les deux dernières saisons conservera son nom à la liste lors de la mise à jour. 
2.2 Ajouts sur la liste : S’il y a un manque d’entraîneur, le conseil d’administration est responsable de choisir les nouveaux entraîneurs qui seront ajoutés sur la liste officielle du club.
2.3 Qualifications pour les nouveaux ajouts : Les nouveaux entraîneurs qui désirent voir leur nom ajouté à la liste officielle en cours devront remplir l’une des conditions suivante :

· Avoir réussi au moins 2 tests de niveau Or complets dans l’une des principales disciplines (style libre, danse, habiletés ou figures) ;

OU

· Avoir au moins 5 ans d’expérience comme entraîneur professionnel ;

OU

· Avoir son niveau II du PNCE certifié.

Exemptions : les entraîneurs qui sont déjà sur la liste des entraîneurs (version 2007-2008) ne sont pas assujettis à ces qualifications.
2.4
Les entraîneurs non présents sur la liste : Un entraîneur qui n’apparaît pas sur la liste officielle des entraîneurs a le droit d’enseigner au club. Il doit toutefois fournir une copie de ses papiers au représentant des entraîneurs avant d’enseigner.
2.5
Anciens entraîneurs : Un entraîneur qui a déjà enseigné dans le club pendant 5 années ou plus peut faire une demande au conseil d’administration pour être réintégré sur la liste officielle. Sur approbation du conseil, l’entraîneur se verra réintégré à la liste avec les mêmes droits et privilèges que les autres entraîneurs.
Règlement 3 - PROGRAMMES RÉCRÉATIFS
3.1 Le conseil d’administration est responsable du choix des entraîneurs pour les programmes Patinage Plus et Semi-privé.

3.2 Avant le début de la saison (de juillet à août), le club demande aux entraîneurs sous appel d’offe leur intérêt et leurs disponibilités pour enseigner dans les programmes récréatifs. Tous les entraîneurs du club intéressés peuvent y répondre.

3.3 Les entraîneurs officiels du club qui ont enseignées l’année précédente et qui ont démontrés leurs compétences seront considérés en premier lieu. Par la suite, ils seront embauchés selon leur ancienneté au club et selon leurs compétences. Si d’autres entraîneurs sont nécessaires, le comité peut embaucher un entraîneur de l’extérieur.
3.4 Année sabbatique : Un entraîneur professionnel peut décider de prendre une année sabbatique. Ce dernier doit en aviser le comité avant le début de la saison. Lorsqu’il revient, il réintègre le programme pour lequel il enseignait.  


Règlement 4 - REVUE SUR GLACE
4.0
Le comité de la Revue sur glace est responsable du choix des entraîneurs professionnels pour le spectacle de fin d’année. Il doit toutefois respecter l’ancienneté des entraîneurs au sein du club. Le comité fera un appel d’offre.
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